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Chapitre 8 – La promotion par les prix
Les actualités
Modification du seuil du prix de revente à perte

La loi Galland de 1996 qui a interdit la réintégration des marges arrières des distributeurs dans le calcul du seuil de prix de revente autorisé a fait l’objet de nombreuses critiques et fut considérée par certains comme responsable de la hausse des prix.

Elle fut réformée par la loi Dutreil de 2006 qui prévoit de plafonner de manière progressive ces marges arrières. Les distributeurs peuvent en réintégrer une partie dans le calcul du seuil de revente à perte. L’objectif est de faire ainsi baisser les prix payés par les consommateurs.

Cette baisse étant jugée insuffisante par le gouvernement, une nouvelle loi intitulée « loi pour le développement de la concurrence au service du consommateur » est en cours de discussion au Parlement, la loi Chatel (du nom du ministre de la Consommation qui la présente). Dans le projet (qui devrait être opérationnel en 2008), toutes les marges peuvent être réintégrées sans aucune limite. Certains distributeurs voudraient que la réforme soit plus profonde et supprime totalement le principe de l’interdiction de revente à perte ou rétablisse la liberté de négociation entre les distributeurs et les industriels limitée par l’interdiction des pratiques discriminatoires. Le rapport remis par la commission Attali allait dans ce sens et le ministre de la Consommation proposera au printemps 2008 au Parlement un projet de loi « de modernisation de l’économie » qui pourrait s’en inspirait.

En clair, le principe d’interdiction de la revente à perte s’atténue progressivement.

· Ce texte complète l’ouvrage Droit du marketing, page 182.

Assouplissement de la publicité relative au crédit gratuit

La loi du 28 janvier 2005 a supprimé l’interdiction de la publicité en faveur du crédit gratuit en dehors des lieux de vente quand il s’agit d’étaler les paiements sur plusieurs mois sans frais. En revanche, une telle publicité reste interdite hors des lieux de vente s’il existe une période de franchise supérieure à trois mois.

Pour une bonne information du consommateur, toute publicité sur les lieux de vente comportant la mention « crédit gratuit » ou proposant un avantage équivalent doit indiquer le montant de l’escompte consenti en cas de paiement comptant. En outre, il est dorénavant obligatoire de préciser qui prend en charge le coût du crédit consenti gratuitement au consommateur.

· Ce texte complète l’ouvrage Droit du marketing, page 190.
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